
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2023-011

PUBLIÉ LE 24 JANVIER 2023



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /

R93-2023-01-06-00286 - 83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 5

R93-2023-01-06-00287 - 83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 8

R93-2023-01-06-00288 - 83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 11

R93-2023-01-06-00289 - 83 SSR LA CHENEVIERE - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 14

R93-2023-01-06-00290 - 84 ATIR Autodialyse Isle Sur Sorgue - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022. (2 pages) Page 17

R93-2023-01-06-00281 - 84 ATIR Centre Hémodialyse Carpentras - Arrêté

C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022. (2 pages) Page 20

R93-2023-01-06-00295 - 84 ATIR Hémodialyse Orange - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 23

R93-2023-01-06-00291 - 84 ATIR UDM Cavaillon - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 26

R93-2023-01-06-00292 - 84 CAPIO Clin ORANGE Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 29

2



R93-2023-01-06-00293 - 84 CAPIO FONTVERT - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 32

R93-2023-01-06-00298 - 84 Centre DU LAVARIN - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 35

R93-2023-01-06-00299 - 84 Centre MONTAGARD - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 38

R93-2023-01-06-00294 - 84 Clinique LES CYPRES INICEA - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 41

R93-2023-01-06-00303 - 84 Clinique MONT VENTOUX INICEA - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022. (2 pages) Page 44

R93-2023-01-06-00304 - 84 Clinique RHONE DURANCE - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 47

R93-2023-01-06-00297 - 84 Clinique ST DIDIER - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. (2

pages) Page 50

R93-2023-01-06-00300 - 84 NEPHROCARE Autodialyse Pertuis - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022. (2 pages) Page 53

R93-2023-01-06-00301 - 84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 56

R93-2023-01-06-00302 - 84 SYNERGIA VENTOUX - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022. (2 pages) Page 59

3



R93-2023-01-06-00296 - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2022.84 ATIR Hémodialyse

Rhône Durance Avignon -  (2 pages) Page 62

R93-2023-01-16-00009 - Décision  modification agrment pour implantation

cuve d'o2 liquide AERIA SANTE (4 pages) Page 65

R93-2022-12-30-00005 - Décision autorisant la prolongation d?autorisation

temporaire d?exercice des praticiens relevant du dispositif dérogatoire et

transitoire du stock, prévu au IV et au V de l?art 83 de la loi du 21-12-2007

(4 pages) Page 70

R93-2023-01-16-00010 - DECISION SELAS INOVIE PROLAB TRANSFERT

JONQUIERES (6 pages) Page 75

R93-2023-01-11-00002 - DECISION selas LABIO decision fermeture Marseille

St Julien Ouverture La fare et ouverture Jeanne d'Arc (6 pages) Page 82

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA /

R93-2022-09-26-00008 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme 

Catherine REYNIER 13990 FONTVIEILLE (2 pages) Page 89

R93-2022-10-27-00008 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Delphine BENGUIGUI 04150 REVEST DES BROUSSES (2 pages) Page 92

R93-2022-11-16-00085 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter de Mme

Emma GASPARINI 83590 GONFARON (2 pages) Page 95

R93-2022-09-16-00006 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter du GAEC

DE ROUNAICHE 04250 BAYONS (2 pages) Page 98

R93-2022-09-16-00007 - Décision tacite d'autorisation d'exploiter du GAEC

DES FABRES 04500 MONTAGNAC (2 pages) Page 101

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur  /

R93-2022-12-23-00006 - Arrêté Organisations Syndicales habilitées pour la

désignation représentants formation spécialisée DREETS PACA (2 pages) Page 104

4



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00286

83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00286 - 83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 5



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00286 - 83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 6



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00286 - 83 INSTITUT MAR VIVO - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 7



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00287

83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00287 - 83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 8



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00287 - 83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 9



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00287 - 83 Polyclinique LES FLEURS - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 10



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00288

83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00288 - 83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 11



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00288 - 83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 12



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00288 - 83 Polyclinique NOTRE DAME - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 13



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00289

83 SSR LA CHENEVIERE - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00289 - 83 SSR LA CHENEVIERE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 14



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00289 - 83 SSR LA CHENEVIERE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 15



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00289 - 83 SSR LA CHENEVIERE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 16



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00290

84 ATIR Autodialyse Isle Sur Sorgue - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00290 - 84 ATIR Autodialyse Isle Sur Sorgue - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 17



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00290 - 84 ATIR Autodialyse Isle Sur Sorgue - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 18



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00290 - 84 ATIR Autodialyse Isle Sur Sorgue - Arrêté C3 2022 modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 19



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00281

84 ATIR Centre Hémodialyse Carpentras - Arrêté

C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00281 - 84 ATIR Centre Hémodialyse Carpentras - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00281 - 84 ATIR Centre Hémodialyse Carpentras - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00281 - 84 ATIR Centre Hémodialyse Carpentras - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

22



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00295

84 ATIR Hémodialyse Orange - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00295 - 84 ATIR Hémodialyse Orange - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 23



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00295 - 84 ATIR Hémodialyse Orange - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 24



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00295 - 84 ATIR Hémodialyse Orange - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 25



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00291

84 ATIR UDM Cavaillon - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00291 - 84 ATIR UDM Cavaillon - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 26



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00291 - 84 ATIR UDM Cavaillon - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00291 - 84 ATIR UDM Cavaillon - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 28



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00292

84 CAPIO Clin ORANGE Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00292 - 84 CAPIO Clin ORANGE Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00292 - 84 CAPIO Clin ORANGE Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00292 - 84 CAPIO Clin ORANGE Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 31



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00293

84 CAPIO FONTVERT - Arrêté C3 2022 modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00293 - 84 CAPIO FONTVERT - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00293 - 84 CAPIO FONTVERT - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00293 - 84 CAPIO FONTVERT - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 34



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00298

84 Centre DU LAVARIN - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00298 - 84 Centre DU LAVARIN - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00298 - 84 Centre DU LAVARIN - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00298 - 84 Centre DU LAVARIN - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 37



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00299

84 Centre MONTAGARD - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00299 - 84 Centre MONTAGARD - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00299 - 84 Centre MONTAGARD - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00299 - 84 Centre MONTAGARD - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 40



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00294

84 Clinique LES CYPRES INICEA - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00294 - 84 Clinique LES CYPRES INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00294 - 84 Clinique LES CYPRES INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00294 - 84 Clinique LES CYPRES INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 43



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00303

84 Clinique MONT VENTOUX INICEA - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00303 - 84 Clinique MONT VENTOUX INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00303 - 84 Clinique MONT VENTOUX INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00303 - 84 Clinique MONT VENTOUX INICEA - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00304

84 Clinique RHONE DURANCE - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00304 - 84 Clinique RHONE DURANCE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00304 - 84 Clinique RHONE DURANCE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00304 - 84 Clinique RHONE DURANCE - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 49



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00297

84 Clinique ST DIDIER - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00297 - 84 Clinique ST DIDIER - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 50



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00297 - 84 Clinique ST DIDIER - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00297 - 84 Clinique ST DIDIER - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 52



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00300

84 NEPHROCARE Autodialyse Pertuis - Arrêté C3

2022 modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00300 - 84 NEPHROCARE Autodialyse Pertuis - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00300 - 84 NEPHROCARE Autodialyse Pertuis - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00300 - 84 NEPHROCARE Autodialyse Pertuis - Arrêté C3 2022 modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022.

55



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00301

84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00301 - 84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 56



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00301 - 84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00301 - 84 Polyclinique URBAIN V - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 58



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00302

84 SYNERGIA VENTOUX - Arrêté C3 2022

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00302 - 84 SYNERGIA VENTOUX - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 59



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00302 - 84 SYNERGIA VENTOUX - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 60



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00302 - 84 SYNERGIA VENTOUX - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022. 61



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-06-00296

Arrêté C3 2022 modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2022.84 ATIR

Hémodialyse Rhône Durance Avignon - 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00296 - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022.84 ATIR Hémodialyse Rhône Durance

Avignon - 

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00296 - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022.84 ATIR Hémodialyse Rhône Durance

Avignon - 

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-06-00296 - Arrêté C3 2022 modifiant les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022.84 ATIR Hémodialyse Rhône Durance

Avignon - 

64



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-01-16-00009

Décision  modification agrment pour

implantation cuve d'o2 liquide AERIA SANTE

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-16-00009 - Décision  modification agrment pour implantation cuve d'o2 liquide AERIA

SANTE 65



  
 
 
 
 
 
 
 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/4 

 

 

Direction de l’Organisation des Soins 

Département pharmacie biologie 

DOS-0123-0394-D 

 

 

DECISION  
 

portant modification de l’aire géographique de la structure dispensatrice SAS « AERIA SANTE » dont 
le siège social est situé sis 850 chemin de l’Aumône Vieille à AUBAGNE (13400) pour son site de 

rattachement sis 850 chemin de l’Aumône Vieille à AUBAGNE (13400) dans le cadre de la 
dispensation de l’oxygène à usage médical à domicile 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.5232-3 ; 
 
VU le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de 

Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, à compter du 3 octobre 2022 ; 

 
VU   la décision du 11 juillet 2022 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-

D’azur autorisant la SAS « AERIA SANTE » à la mise en place d’un réservoir d’oxygène liquide pour son 
site sis 850 chemin de l’Aumône Vieille à AUBAGNE (13400) ; 

 
VU la demande en date du 22 juillet 2022, par Monsieur Johan Dozier, Président de la société et, Madame 

Caroline Estève, Pharmacien de la société, tendant d’obtenir la modification de l’aire géographique pour 
son site sis 850 chemin de l’Aumône Vieille à AUBAGNE (13400) dans le cadre de la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
VU l’avis technique favorable en date du 1er juin 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique ;  
 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS « AERIA SANTE » celle-
ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile sur les départements des Alpes 
de Haute-Provence (04), des Hautes-Alpes (05), des Alpes-Maritimes (06), de l’Ardèche (07), des Bouches du 
Rhône (13), du Vaucluse (84), du Var (83), de la Drome (26), du Gard (30), et de l’Hérault (34), conformément à 
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la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 0.75 ETP ; 
 
 
Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
sous forme liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1 : la décision du 11 juillet 2022 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte-D’azur autorisant la SAS « AERIA SANTE » à la mise en place d’un réservoir d’oxygène liquide pour son 
site sis 850 chemin de l’Aumône Vieille à AUBAGNE (13400), est abrogée. 
 
Article 2 : la demande en date du 22 juillet 2022, par Monsieur Johan Dozier, Président de la société et, 
Madame Caroline Estève, Pharmacien de la société, tendant d’obtenir l’autorisation de modifié l’aire 
géographique pour son site sis 850 chemin de l’Aumône Vieille à AUBAGNE (13400) dans le cadre de la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est accordée. 
 
Article 3 : le site desservira les départements Alpes de Haute-Provence (04), des Hautes-Alpes (05), des Alpes-
Maritimes (06), de l’Ardèche (07), des Bouches du Rhône (13), du Vaucluse (84), du Var (83), de la Drome (26), 
du Gard (30), et de l’Hérault (34), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : l’autorisation concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme liquide, 
concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 5 : le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 0.75 ETP à la date de la demande il 
devra être conforme à la réglementation en vigueur au terme de la réorganisation de la société. 
 
Article 6 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du directeur général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 7 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 8 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumise à autorisation préalable du directeur général 
de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 10 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 11 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers ;  
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03  
 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP  
 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif: 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE 
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Article 12 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

Fait à Marseille, le  

 

 

 

 

 

 

 

 Signé 

 

        Denis Robin 
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                                          Annexe n°1 

                   
SAS « AERIA SANTE » N° Finess EJ : 13 004 634 5 

 

                          Août 2022 

 

Liste des sites de rattachements exploités 

 

1 
Site « Aubagne » 

850 chemin de l’Aumône Vieille 
13400 Aubagne Finess ET : 13 004 635 2 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département pharmacie biologie 
DOS-1122-12218-D 

 
 

DECISION  
 

portant modification de l’autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS « INOVIE PROLAB » dont le siège social est situé au 9 cours Aristide Briand à ORANGE (84100) 

 
 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 
participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ; 
 
Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, en son article n°147 ; 
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints 
de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes d’accréditation des 
laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
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Vu le courrier du COFRAC du 21 octobre 2013 informant les responsables de la Selas « Prolab » que le 
laboratoire de biologie médical satisfait aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les conditions 
justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale dans une démarche d’accréditation (option 
B) ; 
 
Vu la décision du 08 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « INOVIE 
PROLAB » dont le siège social est situé au 9 cours Aristide Briand à ORANGE (84100) (n° Finess EJ : 
84 001 884 0) ; 
  
Vu la demande du 19 octobre 2022, complétée le 07 novembre 2022, de Monsieur Corentin de Rasilly, Juriste de 
la société « INOVIE PROLAB », relative à l’opération suivante : 
 

- Fermeture du site « Jonquières » sis 73 avenue de la Libération à JONQUIERES (84150), Finess Et : 
84 001 903 8, 

- Ouverture concomitante d’un nouveau site sis 29 avenue du 11 Novembre à JONQUIERES (84150) ; 
 
Vu l’extrait du procès-verbal en date du 19 octobre 2022 du Comité de Direction de la SELAS « INOVIE 
PROLAB » décidant de la fermeture du site sis 73 avenue de la Libération à JONQUIERES (84150) et l’ouverture 
concomitante du site 29 avenue du 11 novembre à JONQUIERES (84150) ; 
 
Vu la copie du bail commercial en date du 25 octobre 2022 entre la société civile immobilière (SCI) « MAXALIA » 
représentée par Monsieur Xavier UNA, gérant de la société, ci-après dénommé « Le Bailleur », d’une part, et la 
société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « INOVIE PROLAB », représentée par Madame Valérie 
VAZQUEZ, Présidente de la société, ci-après dénommé « Le Preneur », d’autre part ; 
 
Vu la copie des plans des locaux ; 
 
Vu le rapport technique en date du 16 novembre 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique concluant 
favorablement à l’aménagement des locaux situé au 29 avenue du 11 novembre à JONQUIERES (84150) ; 
 
Considérant que les nouveaux locaux situés au 29 avenue du 11 novembre à JONQUIERES (84150) 
permettent un exercice de l’activité pré et post-analytique avec accueil du public, dans le respect des conditions 
déterminées par l’arrêté ministériel prévu au I de l’article 7 de l’ordonnance n°2010-49 relatif à la bonne 
exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Considérant que l’ouverture du nouveau site projeté s’effectue dans le respect des limites territoriales définies à 
l’article L. 6222-5 précité et ne conduit pas à dépasser le même nombre total de sites ouverts au public, en ce 
que l’ouverture du nouveau site est corrélée à la fermeture d’un site ; 
 
 

DECIDE : 
 
 

Article 1 : la décision du 08 septembre 2021 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 
« INOVIE PROLAB » dont le siège social est situé au 9 cours Aristide Briand à ORANGE (84100) (n° Finess EJ : 
84 001 884 0), est abrogée. 

Article 2 : l’autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites, conformément à l'ordonnance n° 2010-1-
49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant 
réforme de la biologie médicale, en son article 7, III, 1°bis de la SELAS « INOVIE PROLAB » dont le siège social 
est situé au 9 cours Aristide Briand à ORANGE (84100) (n° Finess EJ : 84 001 884 0), est accordée. 
 
Article 3 : sont enregistrées les modifications suivantes :  
 

- Fermeture du site « Jonquières » sis 73 avenue de la Libération à JONQUIERES (84150), Finess Et : 
84 001 903 8, 

- Ouverture concomitante d’un nouveau site sis 29 avenue du 11 Novembre à JONQUIERES (84150). 
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Article 4 : 
 
 

 La répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS « INOVIE PROLAB » sont telles que 
présentées en annexe n°1 

 La liste des sites exploités par la SELAS « INOVIE PROLAB » est présentée en annexe n°2 

 Les biologistes coresponsables et biologistes médicaux de la SELAS « INOVIE PROLAB » sont tels que 
présentés en annexe n°3  
 
Article 5 : toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS « INOVIE PROLAB » devra être portée à la connaissance du directeur général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 7 : le directeur de l’Organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
Fait à Marseille, le  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
 
 Denis Robin 
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Annexe n°1 
 
 
 

Lbm multi-sites SELAS « INOVIE PROLAB » N° Finess EJ : 84.001.884.0 
 
 

Octobre 2022 
 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
Montant actuel du C.S. : 4.821.840 €uros  

 
 

 Nature des actionnaires 

Actions 

de catégorie 

O 

Actions de 

catégorie  

O1 

Actions de 

catégorie 

P 

Total 

Actions 

 

% du capital 

1 
Madame Valérie TROUVE 

épouse VAZQUEZ, API, 

 
1.372 

  
1.372 

4,20% 
 

2 
Madame Cécile BARON, 

API, 

 
1 

  
1 

0,00% 

3 
Monsieur Emmanuel 

GENRE-JAZELET, API, 

 
1.370 

  
1.370 

4,20% 

4 

Madame Frédérique 

COUVAL épouse 

OUSTRIN, API, 

 
1.370 

  

1.370 

4,20% 

5 
Monsieur Pierre 

GROSJEAN, API, 

 
446 

 
924 

 
1.370 

4,20% 

6 
Monsieur Julien MONIER, 

API, 

 
30 

 
1340 

 
1.370 

4,20% 

7 
Monsieur Charles-Antoine 

PARDO, API, 

 
1.370 

  
1.370 

4,20% 

8 

Madame Stéphanie 

BESSE épouse ROCHE, 

API, 

 
1.370 

  

1.370 

4,20% 

9 
Madame Isabelle 

SUPPARO, API, 

 
1.370 

  
1.370 

4,20% 

10 
Monsieur José VAZQUEZ, 

API, 

 
1.370 

  
1.370 

4,20% 

11 
Madame Véronique 

DEBOS-BOURG, API, 

 
446 

 
924 

 
1.370 

4,20% 

12 
Madame Isabelle 

TRAMINI, API, 

 
446 

 
924 

 
1.370 

4,20% 

13 Monsieur Nicolas PIRON 1.369   1.369 4,20% 

 TOTAL API 12.330 4.112 0 16.442 50,47% 

14 
SELAS LABOSUD 
Sis 335, rue Louis Lepine-
34000 MONTPELLIER 

   
16.138 16.138 

 

 TOTAL APE 0 0 16.138 16.138 49,53% 

TOTAL 12.330 4.112 16.138 32.580 100% 
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Annexe n°2 
 
 

Lbm multi-sites SELAS « INOVIE ProLAB » N° Finess EJ : 84.001.884.0 
 
 

Octobre 2022 
 

 
Liste des sites exploités et ouverts au public 

 
 

1 
Site « Orange » 
9, Cours Aristide Briand  

84000 Orange 
Finess Et : 84.001.777.6 

2 
Site « Supparo » 
27, avenue de Provence  

84420 Piolenc 
Finess Et : 84.001.778.4 

3 
Site « Bédarrides » 
Quartier Saint Marc  

84370 Bedarrides 
Finess Et : 84.001.901.2 

4 
Site « Courthézon » 
Place du Cadran Solaire angle rue 
Conti  

84350 Courthézon 
Finess Et : 84.001.902.0 

5 
Site « Jonquières » 
29, avenue du 11 novembre  

84150 Jonquières 
Finess Et : 84.001.903.8 

6 
Site « Bollene » 
429, avenue Salvador Allende 

84500 Bollene 
Finess Et : 84 001 892 3 

7 
Site « Montélimar » 
120, avenue Jean Jaurès 

26200 Montélimar 
Finess Et : 26 001 917 9 

8 
Site « Saint Paul Trois Châteaux » 
11, cours des Platanes  

26130 Saint Paul Les 
Trois Châteaux 

Finess Et : 26.001.902.1 

9 
Site « Pierrelatte » 
20, rue Antoine de Saint Exupéry  

26700 Pierrelatte 
Finess Et : 26.001.903.9 

10 
Site « Bourg Saint Andéol » 
23, avenue du Maréchal  Leclerc 

07700 Bourg-Saint-Andéol 
Finess Et : 07.000.677.0 

11 
Site « Pont Saint Esprit » 
3, boulevard Gambetta  

30130 Pont-Saint-Esprit 
Finess Et : 30.001.659.9 

12 
Site « Roquemaure » 
3, rue de la Fraternité 

30150 Roquemaure 
Finess Et : 30.001.660.7 
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Annexe n°3 
 
 

Lbm multi-sites SELAS « INOVIE PROLAB » N° Finess EJ : 84.001.884.0 
 
 

Octobre 2022 
 
 

Liste des biologistes coresponsables et biologistes associés 
 

 
1. Madame Valérie TROUVE épouse VAZQUEZ, Pharmacien biologiste, Présidente de la société, 
2. Madame Cécile BARON, Médecin biologiste,  
3. Monsieur Emmanuel GENRE-JAZELET, Pharmacien biologiste, 
4. Monsieur Pierre GROSJEAN, Pharmacien biologiste, 
5. Monsieur Julien MONIER, Pharmacien biologiste, 
6. Madame Frédérique OUSTRIN, Pharmacien biologiste,  
7. Monsieur Charles-Antoine PARDO, Pharmacien biologiste,  
8. Madame Stéphanie BESSE épouse ROCHE, Pharmacien biologiste,  
9. Madame Isabelle SUPPARO, Pharmacien biologiste,  
10. Monsieur José VAZQUEZ, Pharmacien biologiste,  
11. Madame Véronique DEBOS-BOURG, Médecin biologiste, 
12. Madame Isabelle TRAMINI, Pharmacien biologiste, 
13. Monsieur Nicolas PIRON, Pharmacien biologiste, 
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Direction de l’organisation des Soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-0123-0306-D 

           
                DECISION 

portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « LABIO » dont 
le siège social est situé sis 4 avenue du 8 mai – immeuble « Centraix » à AIX-EN-PROVENCE (13090) 

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
Vu la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de 
participation financière ; 
 
Vu la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ; 
 
Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, en son article 147 ; 
 
Vu le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints 
de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes d’accréditation des 
laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision du 1er avril 2015 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) « LABIO », agréée sous le n°78, dont le siège social est situé sis 4 avenue du 8 mai 
– immeuble « Centraix » à AIX-EN-PROVENCE (13090) (n° Finess EJ : 13 004 243 5) (Laboratoire accrédité à 
100%) ; 
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Vu la demande en date du 1er décembre 2022, transmise par courriel de Monsieur David Liotta, en vue de la 
modification de l’autorisation de fonctionnement tendant à l’opération suivante : 
 

- La fermeture du site « Marseille/Saint Julien » situé au 49 rue Pierre Béranger à MARSEILLE (13012), 
(n° Finess ET : 13 004 371 4), 

- Et l’ouverture concomitante d’un nouveau site situé au Centre commercial et médical les Barrales à LA 
FARE LES OLIVIERS (13580) ; 

- Ouverture d’un site nouveau situé au 93 boulevard Jeanne d’Arc à MARSEILLE (13005), (n° Finess ET : 
13 005 350 7), 

 
Vu la copie de l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire en date du 30 novembre 2022 
autorisant sous conditions suspensives, le transfert de l’activité du site situé49 rue Pierre Béranger à 
MARSEILLE (13012), vers de nouveaux locaux situés au Centre commercial et médical les Barrales à LA FARE 
LES OLIVIERS (13580), et l’adjonction d’un nouveau site situé au 93 boulevard Jeanne d’Arc à MARSEILLE 
(13005) ; 
 
Vu la copie du bail commercial en date du 15 juillet 2022 entre la société civile immobilière SCI « BENCISTA », 
représentée par son gérant, Monsieur Thierry Jacob « Le Bailleur », et la SELAS « LABIO », représentée par 
son Président, Monsieur Thierry Jacob « Le Preneur », pour les locaux situés au Centre commercial et médical 
les Barrales à LA FARE LES OLIVIERS (13580) ; 
 
Vu la copie du bail commercial en date du 28 juillet 2022 entre la société civile immobilière SCI « LIFE 
FONCIERE », représentée par son gérant, Monsieur Mathias Guedj « Le Bailleur », et la SELAS « LABIO », 
représentée par son Président, Monsieur Thierry Jacob « Le Preneur », pour les locaux situés au 93 boulevard 
Jeanne d’Arc à MARSEILLE (13005) ; 
 
Vu les plans des nouveaux locaux ;  
 
Vu le rapport technique en date du 20 décembre 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique, concluant 
favorablement à l’aménagement du local situé au Centre commercial et médical les Barrales à LA FARE LES 
OLIVIERS (13580) ; 
 
Vu le rapport technique en date du 20 décembre 2022 du pharmacien inspecteur de santé publique, concluant 
favorablement à l’aménagement du local situé au 93 boulevard Jeanne d’Arc à MARSEILLE (13005) ; 
 
Considérant que le nouveau local situé au Centre commercial et médical les Barrales à LA FARE LES 
OLIVIERS (13580) permet un exercice de la biologie médicale comprenant une activité analytique et pré, post-
analytique avec accueil du public, dans le respect des conditions déterminées par l'arrêté ministériel prévu au I 
de l'article 7 de l'ordonnance n° 2010-49 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Considérant que le nouveau local situé au 93 boulevard Jeanne d’Arc à MARSEILLE (13005) permet un 
exercice de la biologie médicale comprenant une activité analytique et pré, post-analytique avec accueil du 
public, dans le respect des conditions déterminées par l'arrêté ministériel prévu au I de l'article 7 de l'ordonnance 
n° 2010-49 relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Considérant qu'en application de l'ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale 
modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale, en son article 7, III, 
1°bis, une autorisation administrative est accordée lorsqu’un laboratoire de biologie médicale ouvre un site 
nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l'article L 6222-5 du code de la santé de la santé 
publique, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au public ; 
 
Considérant que l'ouverture du nouveau site projeté s'effectue dans le respect des limites territoriales définies à 
l'article L 6222-5 précité et ne conduit pas à dépasser le même nombre total de sites ouverts au public, en ce 
que l'ouverture du nouveau site est corrélée à la fermeture d'un site ; 
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                     DECIDE : 
 
 
Article 1 : la décision du 1er avril 2015 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice 
libéral par actions simplifiée (SELAS) « LABIO », agréée sous le n°78, dont le siège social est situé sis 4 avenue 
du 8 mai – immeuble « Centraix » à AIX-EN-PROVENCE (13090) (n° Finess EJ : 13 004 243 5), est abrogée. 
 
Article 2 : l’autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la laboratoire de biologie 
médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) « LABIO », agréée 
sous le n°78, dont le siège social est situé sis 4 avenue du 8 mai – immeuble « Centraix » à AIX-EN-
PROVENCE (13090) (n° Finess EJ : 13 004 243 5), conformément à l'ordonnance n° 2010-1-49 du 13 janvier 
2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la 
biologie médicale, en son article 7 III 1°bis, est accordée.  
 
Article 3 : est enregistrée l’opération suivante : 
 

- La fermeture du site « Marseille/Saint Julien » situé au 49 rue Pierre Béranger à MARSEILLE (13012), 
(n° Finess ET : 13 004 371 4), 

- Et l’ouverture concomitante d’un nouveau site situé au Centre commercial et médical les Barrales à LA 
FARE LES OLIVIERS (13580) ; 

- Ouverture d’un site nouveau situé au 93 boulevard Jeanne d’Arc à MARSEILLE (13005), (n° Finess ET : 
13 005 350 7), 

 
La répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS « LABIO » est telle que présentée en Annexe 
n°1. 
La liste des sites du laboratoire de biologie médicale de la SELAS « LABIO » est telle que mentionnée en 
Annexe n°2, 
Les biologistes coresponsables, directeurs généraux et les biologistes médicaux associés de la SELAS « LABIO 
» sont tels que présentés en Annexe n°3. 
 
Article 4 : toute modification apportée aux conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELAS « LABIO » devra être portée à la connaissance du directeur général de l’Agence 
régionale de santé. 
 
Article 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers ;  
 
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03  
 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP  
 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif: 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 6 : le directeur de l’organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé PACA est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
PACA. 
 
Fait à Marseille, le 11 janvier 2023 
 
 
 
 
 
 Signé 
 
                                                                                                    Denis Robin 
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Annexe n°1 
 
 
 

LBM multi-sites SELAS « LABIO »    N° Finess EJ : 13 004 243 5 
 
 

Décembre 2022 
 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
Montant du C.S. :17.240 Euros 

 
 

 
Nature des associés ACTIONS 

% des droits de 
vote 

1  Madame Anne BEAUCHAMP-NICOUD, Médecin, 
API, 

1 0,06% 

2  Madame Anne BOEHRER, Pharmacien, API, 1 0,06% 

3  Madame Aurore KECHKEKIAN, Médecin, API, 1 0,06% 

4  Madame Lila CHAIB, Médecin, API, 1 0,06% 

5  Madame Marie-Françoise DAVID épouse RUBIN, 
Pharmacien, API, 

1 
0,06% 

6  Madame Mireille PAPADACCI épouse 
D'AGOSTINO, Médecin, API, 

1 
0,06% 

7  Madame Valérie CHAMLIAN, Médecin, API, 1 0,06% 

8  Monsieur David SEBAOUN, Médecin, API, 1 38,63% 

9  Monsieur Félix ELIAUTOU, Pharmacien, API, 1 0,06% 

10  Monsieur Georges GALLET de SANTERRE 
Pharmacien, API, 

1 0,06% 

11  Monsieur Guillaume JEANNE, Pharmacien, API, 1 0,06% 

12  Monsieur Jean-Marc LANGLAIS, Médecin, API, 1 0,06% 

13  Monsieur Philippe CELSE L'HOSTE, Médecin, API, 1 0,06% 

14  Monsieur Stéphane LAURENT, Pharmacien, API, 1 0,06% 

15  Monsieur Thierry JACOB, Médecin, API, 1 0,06% 

16  Monsieur Vincent VERNET, Pharmacien, API, 1 0,06% 

Total des associés professionnels internes 16 0,99% 

17 SPFPL « THIERRY JACOB » 767 44,52% 

18 SPFPL « DAVID SEBAOUN » 511 29,66% 

Total des associés SPFPL 1278 74,17% 

19 Société « JACOB FRERES » 231 13,41% 

20 Société « V2C » 43 2.49% 

21 Société « HEQUITIK » 154 8,94% 

Total des associés externes 428 24,84% 

TOTAL 
  

1.723 100% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-01-11-00002 - DECISION selas LABIO decision fermeture Marseille St Julien Ouverture La

fare et ouverture Jeanne d'Arc 86



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 5/6 

 

 
 

 
Annexe n°2 

 
 
 

LBM multi-sites SELAS « LABIO »   N° Finess EJ : 13 004 243 5 
 
 

 Décembre 2022 
 
 

Listes des sites exploités et ouverts au public 
 
 

1 
Site « Aix en Provence/Labio » 
 Immeuble Centraix- 
4, avenue du 8 Mai- 

13090 Aix en Provence Finess ET : 13 004 226 0 

2 
Site « Aix en Provence/des Deux 
Ormes »   
4, boulevard des Deux Ormes 

13090 Aix en Provence Finess ET : 13 004 227 8 

3 
Site « Puyricard »   
155, avenue de la Touloubre 

13540 Puyricard Finess ET : 13 004 228 6 

4 
Site « Saint Rémy de Provence » 
Pôle médical « Saint Bernard » 
Avenue de Lattre de Tassigny 

13210 
Saint Rémy de 

Provence 
Finess ET : 13 004 229 4 

5 
Site « Eguilles »   
255, avenue du Père Sylvain 
Giraud 

13510 Eguilles Finess ET : 13 004 230 2 

6 
Site « Plan de Cuques »  
Les Terrasses du Mail 
32, avenue Paul Sirvent 

13380 Plan-de-Cuques Finess ET : 13 004 231 0 

7 
Site « La Fare les Oliviers »   
CC et médical les Barrales 

13580 
La Fare les 

Oliviers 
Finess ET : 13 004 371 4 

8 
Site « Marseille/Saint Marcel »  
177, boulevard de Saint Marcel 

13011 Marseille Finess ET : 13 004 343 3 

9 
Site « Marseille/La Blancarde »   
9, boulevard de la Blancarde 

13004 Marseille Finess ET : 13 004 352 4 

10 
 Site « Marseille/Les Poilus »   
360, avenue des Poilus 

13012 Marseille Finess ET : 13 004 370 6 

11 
Site « Marseille/ Jeanne d’Arc »   
93 boulebard Jeanne d’Arc 

13005 Marseille Finess ET : 13 005 350 7 

12 
Site « Marseille/Saint Jérôme »    
84, avenue de Saint Jérôme 
Site autorisé IA 

13013 Marseille Finess ET : 13 004 355 7 

13 
Site « Marseille/Saint Mître »    
237, chemin de Château Gombert 

13013 Marseille Finess ET : 13 004 356 5 

14 

Site d’Aix-en-Provence,   
Centre hospitalier du Pays d’Aix-
Centre hospitalier intercommunal 
Aix/Pertuis 
Avenue des Tamaris 

13616 
Aix en Provence 

-Cedex 1- 
Finess ET : 13 004 512 3 

 
Site autorisé AMP   
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Annexe n°3 
 

 
 

LBM multi-sites SELAS « LABIO »   N° Finess EJ : 13 004 243 5 
 
 

 Décembre 2022 
 
 

Liste des biologistes coresponsables 
 
 

1  Madame Anne BEAUCHAMP-NICOUD, Médecin, 

2  Madame Anne BOEHRER, Pharmacien,  

3  Madame Aurore KECHKEKIAN, Médecin,  

4  Madame Lila CHAIB, Médecin,  

5  Madame Marie-Françoise DAVID épouse RUBIN, Pharmacien, 

6  Madame Mireille PAPADACCI épouse D’AGOSTINO, Médecin, 

7  Madame Valérie CHAMLIAN, Médecin, 

8  Monsieur David SEBAOUN, Médecin,  

9  Monsieur Félix ELIAUTOU, Pharmacien,  

10  Monsieur Georges GALLET de SANTERRE, Pharmacien, 

11  Monsieur Guillaume JEANNE, Pharmacien, 

12  Monsieur Jean-Marc LANGLAIS, Médecin, 

13  Monsieur Philippe CELSE L’HOSTE, Médecin, Praticien agrée PMA, 

14  Monsieur Stéphane LAURENT, Pharmacien, 

15  Monsieur Thierry JACOB, Médecin, Président, 

16  Monsieur Vincent VERNET, Pharmacien, 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-26-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Catherine REYNIER 13990 FONTVIEILLE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-10-27-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Delphine BENGUIGUI 04150 REVEST DES

BROUSSES
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Mme Emma GASPARINI 83590 GONFARON
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 16 novembre 2022

Emma GASPARINI
29 impasse de la Placette
83390 PUGET-VILLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1692 9

Madame, 

J’accuse  réception  le  16  septembre  2022  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la commune de GONFARON, superficie de 01ha 96a 02ca –
atelier hors-sol 8 équidés. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 228.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  16  janvier  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 16 janvier 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.
À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-11-16-00085 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Emma GASPARINI 83590 GONFARON 97



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-16-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE ROUNAICHE 04250 BAYONS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-16-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter du

GAEC DES FABRES 04500 MONTAGNAC
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-12-23-00006

Arrêté Organisations Syndicales habilitées pour

la désignation représentants formation

spécialisée DREETS PACA
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                                                                      Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

ARRETE FIXANT LA LISTE DES ORGANISATIONS SYNDICALES APTES A 

DESIGNER LES MEMBRES DE LA FORMATION SPECIALISEE AUPRES DU 

CSA DE LA DREETS PACA 
 
 
 

Vu le code de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs formations 
spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés de 
l'économie, du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ; 
 
Vu les résultats du scrutin organisé du 1er au 8 décembre 2022, 
 
Vu l’arrêté de composition du CSA de la DREETS PACA en date du 8 décembre 2022, 
 

Arrête : 
Article 1er 
 
La liste des organisations syndicales habilitées à désigner au sein de la formation spécialisée du CSA 
institué auprès du directeur régional de la DREETS PACA les représentants du comité et le nombre de 
sièges qui leur sont attribués au sein de ce comité sont fixés comme suit : 
 

Organisation syndicale Nombre de sièges 
titulaires obtenus 

Nombre de sièges 
suppléants obtenus 

 

CFDT 3 3  

UFSE-CGT 2 2  

FO 2 2  

 
Article 2 
 
Les organisations syndicales visées à l’article 1er désignent leurs représentants titulaires et suppléants 
dans un délai de quinze jours à compter de la date de proclamation des résultats. 
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Les organisations syndicales visées à l’article 1er désignent au sein de la formation spécialisée un 
nombre de représentants titulaires égal au nombre de sièges qu'elle détient dans ce comité parmi les 
représentants titulaires et suppléants de ce comité social d’administration. 
 
Les représentants suppléants, en nombre égal au nombre de représentants titulaires, sont désignés 
librement dans le périmètre de la DREETS PACA au titre duquel la formation spécialisée est instituée 
et doivent satisfaire aux conditions d'éligibilité déterminées à l’article 31 du décret du 20 novembre 
2020 visé ci-dessus. 
 
Article 3 
 
Le directeur de la DREETS PACA est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chaque 
délégué de liste des organisations syndicales et des unions syndicales concernées.   
 
 
 
A Marseille le, 23 décembre 2022 
 
Le Directeur Régional 
 
SIGNé 
 
 
Jean-Philippe BERLEMONT 
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